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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Guadeloupe : peche maritime
Question écrite n° 43279

Texte de la question

M. Leo Andy appelle l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur la necessite de determiner les
zones de peche dans la Caraibe. En effet, depuis plusieurs annees, les problemes lies a la question de la
delimitation des eaux territoriales entre pecheurs guadeloupeens et certains de la Caraibe (Saba, Dominique et
Antigua notamment) se sont multiplies. Encore recemment, l'arraisonnement d'un batiment guadeloupeen par
les Antiguais a declenche de vives reactions qui temoignent de l'exasperation grandissante des pecheurs
guadeloupeens. Le fait est que depuis cet incident, nombre d'entre eux, qui se sont vu contraints d'interrompre
leurs activites, mettant ainsi en peril leurs entreprises. C'est donc le devenir d'une vingtaine de petites
exploitations de peche guadeloupeennes qui est actuellement en jeu, soit quelque 80 emplois. Il lui demande en
consequence de bien vouloir lui indiquer l'action que le Gouvernement a entreprise au niveau international pour
un reglement definitif du probleme des zones de peche.

Texte de la réponse

Depuis les incidents qui se sont deroules dans les zones de peche au nord du departement de la Guadeloupe et
compte tenu de l'attitude notamment adoptee en la circonstance par les autorites d'Antigua, le Gouvernement a
decide de relancer les negociations avec Antigua, qui n'avaient pas pu aboutir en 1986, afin de parvenir a une
delimitation des espaces maritimes entre ce pays et la Guadeloupe. Le Gouvernement envisage egalement de
saisir la Commission europeenne pour demander la negociation d'un accord de peche dont la competence
releve de l'Union europeenne. Le probleme est a resituer dans le cadre plus large de la mise en place d'une
veritable cooperation entre nos departements francais d'Amerique (DFA) et les Etats voisins des petites Antilles.
Le ministere des affaires etrangeres tient a cet egard a souligner l'importance de la mission qu'a remplie, a la
demande du President de la Republique, Mme Lucette Michaux-Chevry, dont les contacts privilegies avec les
autorites d'Antigua ont contribue a retablir d'ores et deja des relations de bon voisinage entre les deux archipels.
Le ministre de l'outre-mer a par ailleurs participe les 4 et 5 novembre a la Guadeloupe a la conference regionale
de l'ensemble des elus et des hauts fonctionnaires qui s'est penchee sur les problemes de cooperation dans les
Caraibes, afin notamment d'etudier les voies et moyens d'une meilleure insertion de nos DFA dans leur
environnement regional.
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